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ATTENTION : INDIQUEZ VOS NOM ET ADRESS SUR L'OBJET. Vous

éviterez qu ‘il soit transmls au service des rebuts en cas de nor>djstribution.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS Vuir NOTA au verso.




NOTA ) '

l° RESPONSABILITE de I'Administration des Postes en matiére d'envois
recommandés : seule la perte ouvre droit, sauf en cas de force majeure, 3 une
indemnité dont le montant est limité. SE RENSE/IGNER AU GUICHET.

2° Malgré les précautions prises, des chocs sont inévitables en cours d’achemi-
nement.

EMBALLEZ SOIGNEUSEMENT LE CONTENU DE VOS ENVOIS

3° RECLAMATIONS : Elles sont recues dans tous les bureaux de poste et ne
sont admises que dans le délai d’un an a compter du jour de dépét.

LA PRODUCTION DU PRESENT RECEPISSE EST OBLIGATOIRE

e — o S

NATURE DE L’OBJET

LR : LETTRE RECOMMANDEE { Pl : PAQUET INTERNATIONAL
PR : PAQUET-POSTE RECOMMANDE



HUZIKO DEY A

(La Voix des Basques)
48, rue Singer. PARIS (XVlIe)
Périodique. — DISPENSE DU TIMBRAGE
SI’;D Fél E‘iuaﬁ O ﬁS
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